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RESSEMBLEMENT DE TROUPES DU SAINT-GOTHARD.

Le departement mititaire föderal a adresse aux autorites militaires
des cantons, la circulaire suivante :

Berne, le 14 juillet 1861.

Tres honores Messieurs,

Comme le tableau des ecoles de la presente annee Tindique, le rassemblement

de troupes doit avoir lieu du 12 au 20 aoüt prochain, dans les Alpes, et cela de

la maniere suivante : Pendant la premiere partie de la reunion, on operera contre
la valiee de la Reuss, d'Altorf ä Hospenthal; depuis Lucerne, Unterwalden, l'O-
berland bernois et le Valais. Durant la seconde partie, la division entiere
marchera du St-Gothard dans la valiee du Rhone ä Sion.

Le departement militaire federal a l'honneur de vous communiquer les differentes

mesures qu'il a prises ä l'egard du rassemblement et d'envoyer en meme temps
les feuilles de route aux cantons qui doivent fournir des troupes.

Le commandement du rassemblement a ete confio par le Conseil federal ä M.

le colonel federal Aubert, de Geneve.

Les officiers de Tötat-major federal arriveront le 6 aoüt ä Lucerne; les cours
de repetition preparatoiies commenceront egalement le 6 aoüt sur les places d'armes

indiquees dans les feuilles de route; Tinfanterie entrera cn ligne les 12 el 13

aoül dans les cantonnements designes plus spöcialement.
La troupe doit etre pourvue de la munition suivante :

L'artillerie, par obusier de montagne, 20 obus charges, pour faire sauter la

fusee ISO cartouches d'exercice.
Les guides, par hommes 10 » »

Chaque carabinier, 80 coups ä balle 150 » »

» chasseur 150 » »

» füsilier 100 » »

» carabinier de la compagnie n° 45 du Tes¬

sin, en lout 250 » »

La Confederation se charge de la fourniture de cartouches de tir pour l'infanterie,

savoir 10 cartouches ä balle par homme.

II sera fait aux cantons des Communications plus speciales quant au transport
et ä la repartition des munitions, mais nous pouvons dejä aflirmer que ni les

bataillons d'infanterie ni les carabiniers n'ont besoin de caissons.

Les canlons fournissanl l'arlillerie recevronl ä temps les ordres touchant

l'equipement des batteries de montagne.
Ce rassemblement de troupes presentant des particulariles toutes locales, les

dispositions suivantes concernant Thabillement et l'equipement onl du ötre prises:

I. Infanterie et carabiniers.

Toutes les troupes ä pied devront etre pourvues de la gamelle; les ustensiles
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de cuisine röglementaires doivent ötre donnes ä Ia troupe, mais seront chargös sur
les bötes de somme pendant la marche.

On ne prendra que deux habits, la capote et la tunique (habit d'uniforme) ou
la veste a manches; ces deux derniers vötements au choix des cantons. La buffleterie

doit ölre noircie, en tant que cela sera possible. Le bagage doit ötre reduit

au juste necessaire (une chemise, une paire de pantalons, une paire de bas, une

paire de souliers dans le sac). Un petit öquipement (eftets de nettoyage, etc.) en

tant qu'il est complet, suffit pour deux hommes. La chaussure doit ötre solide et

pourvue de forts clous. 11 serait peut-etre bon de pourvoir chaque homme d'une
bände de flanelle pour pröserver le ventre.

Chaque compagnie peut designer 3 cuisiniers, pour la duree entiere du

rassemblement, qui entrent au service sans fusrl.
Les caissons et fourgons ne sont pas pris avec la troupe. II sera etabli ä Andermatt

un atelier de röparation d'armes ä feu.

Les mödecins de bataillon s'accommoderont du sac d'ambulance seul.

Les officiers devront se pourvoir de bonnes chaussures. Le bagage ne suivra

pas pendant les Operations, mais sera dirige de Lucerne direclement sur Sion. Les

officiers du bataillon du Valais laissent leurs bagages ä Sion. Les officiers doivent
s'accommoder avec les effets qui peuvent ötre pris avec soi dans les sacs d'officier
ou les porte-manteaux. Le manteau doit ötre porte en bandouillere. Les officiers

d'ötat-major des bataillons doivent se restreindre dans le nombre de chevaux qu'ils
prennent avec eux.

II. Genie.

Les sapeurs ne prennent avec eux ni fusils ni gibernes; ils porteront en revanche

des outils. Leur öquipement ultörieur doit repondre aux dispositions de celui

concernant Tinfanterie.

III. Artillerie.
De meme.

IT. Cavalerie.

Les guides doivent porter le kepi. Le second pistolet ne doit pas ötre pris. Le

bagage doit se reduire autant que possible.
On prendra pour la plus grande partie des troupes des tentes-abri portatives.

Des instructeurs ont ete appeles ä Tecole des aspirants de Soleure pour pouvoir
enseigner le paquetage et le monlage de ces tentes. Les Communications et
instructions ulterieures a leur ögard seront faites plus tard.

Quant ä l'effectif des troupes, nous avons ä prescrire :

Que les bataillons d'infanterie doivent compter 100 hommes par compagnie,
officiers et cadres y compris. L'etat-major entre au service avec son effectif
reglementaire. Chaque bataillon aura ä subir une visite sanitaire trös rigide; tous les

hommes faibles doivent ötre dispenses de service, et comme l'effectif des compagnies

e.<t reduit, il sera facile d'aecorder les exemptions. La compagnie de fusiliers
doit avoir deux tambours, celle de chasseurs 4 trompettes.



— 222 —

Les corps des armes speciales entreront au service dans leur effectif röglementaire.

Les bataillons entrent au service avec leur aumonier.
Les bataillons d'infanterie subiront dans leur canton le cours de repetition

ordinaire immediatement avant leur entree en ligne. Les cantons que cette disposition

concerne voudront nous faire savoir de suite oü ces cours auront lieu el combien

de jours ils dureront.
Quant aux branches de service sur lesquelles Tinslruciion doit ötre donnöe dans

ces cours de röpötition, le departement soussigne croit devoir faire mention des

suivantes:

1. Courte röpötition de Tecole de soldat, de peloton et de compagnie. Charge

prompte et bon öpaulement.
2. Service leger, execute aussi avec les compagnies de fusiliers, avec emploi

efficace du terrain.
3. Service de sürete en position et en marche.

4. Ecole de balaillon par demi-bataillon.
5. Une ou si possible deux excursions avec paquetage complet et discipline

tactique severe. La duree doit etre de 4 lieues au moins.
6. Etablissement de bivouacs, cuisines de camp, toits-abri, abri-venl, avec

des branches de sapin, etc. Montage et dömontage des tentes-abri.
Veuillez agreer, Messieurs, Tassurance de notre parfaite considöration.

Le chef du departement militaire federal,
Stämpfli.

DES TENTES-ABRIS.

Le Döpartement militaire federal a adopte Tinstruction provisoire
suivante, sur l'emploi des tentes-abris :

Description.

La tente-abri se compose de :

a) Deux couvertures de cote, ayant 5 pieds 8 pouces de long, sur b pieds

4 pouces de large. Au cötö superieur et aux deux coles de largeur, il y
a un rang de boutons et de boulonnieres; au cöte införieur, il y a deux

boucles en cordeau;

bj Le triangle, ou couverture de derriere, dont Thypothenuse a 8 pieds de

long, et les deux autres cötös 5 '/» pieds;

c) Deux pieux ferres, longs de 4 pieds;

d) Six petits piquels;
e) Deux cordeaux, longs de 8 pieds.

Le poids total de la tente-abri est d'environ 9 livres.


	Ressemblement [i.e. Rassemblement] de troupes du Saint-Gothard

